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Tarifs restauration au 1er septembre 2023

Chers parents,

La commission permanente du conseil départemental des Deux-Sèvres du 26 juin 2023 a décidé l’augmentation des
tarifs de restauration à compter du 1er septembre prochain.

Cette augmentation de l’ensemble des tarifs de restauration, de l’ordre de 30 centimes, vise à pallier l’inflation des
denrées alimentaires combinée à l’ambition du maintien de la qualité de la restauration.
Pour mémoire, les tarifs de restauration n’avaient pas évolué depuis le 1er septembre 2016 pour les collégiens.

A la fin du mois de septembre, le conseil départemental transmettra aux familles des courriers de notification
stipulant la tarification appliquée compte tenu du quotient familial de chaque foyer.

Le service gestion du collège se tient à votre disposition pour tout renseignement complémentaire,

Mame-Yacine DIOP
Adjointe gestionnaire
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